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2 3/16-883 

Le Groupe Spécialisé n°3.2 « Murs et accessoire de mur » de la Commission 
chargée de formuler les Avis Techniques a examiné le 13 Juillet 2016, le procédé 
de panneaux sandwich « P2P » présenté par la Société CMEG. Il a formulé sur ce 
procédé l'Avis Technique ci-après. Cet Avis a été formulé pour les utilisations en 
France Européenne. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Procédé de mur de façade mettant en œuvre des panneaux de façade 
en béton armé, de type sandwich constitué de deux voiles dont le voile 
extérieur est librement dilatable, avec interposition d’un isolant. 
Ces éléments de façade, constituent l’enveloppe extérieure et peuvent 
avoir des fonctions d’éléments de façade porteurs ou non porteurs. 
Le panneau a les épaisseurs suivantes :  
 voile extérieur d’épaisseur minimum 7 cm, conformément aux pres-

criptions de l’Avis technique en cours de validité du système de liai-
son MVA de la société HALFEN  

 isolant thermique d’épaisseur 6 cm à 20 cm   
 voile intérieur d’épaisseur 9 cm à 20 cm (épaisseur minimale de 9 

cm pour les panneaux non porteurs et de 12 cm pour les panneaux 
porteurs). 

Ces panneaux, de dimension maximale 9 m de longueur par 4 m de 
largeur (sans excéder une surface maximum de 36 m²), peuvent être 
superposés.  
La liaison des deux voiles est assurée par le système HALFEN MVA. 
La liaison du panneau à l’ossature s’effectue soit par des armatures en 
attentes dimensionnées par le bureau d’études, soit par des rails et 
douilles de fixation en acier inoxydable. 
Les menuiseries extérieures, équipées ou non d'appuis de baie métal-
liques, sont rapportées en œuvre. 
Les joints à 1 étage ne peuvent pas être utilisés pour une fonction 
d’étanchéité à la pluie. 
Les joints à deux étages peuvent être utilisés pour l’étanchéité des 
joints horizontaux par système à recouvrement et bavette étanche ou 
glissière. 
L’étanchéité des joints verticaux est assurée par joint de mousse 
imprégnée ou joint mécanique à gouttière ménagé dans le voile exté-
rieur (glissières et languettes). 
Étanchéité à l’air des joints verticaux et horizontaux, au niveau du 
voile intérieur. 

Revêtements 
 Extérieur : parements extérieurs en béton de parement 
 Intérieur : finitions classiques sur béton 

1.2 Mise sur le marché 
En application du règlement (UE) n°305/2011, le produit « P2P » fait 
l’objet d’une déclaration des performances établie par les fabricants 
sur la base de la norme NF EN 14992. Les produits conformes à cette 
DdP sont identifié par le marquage CE. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Mur destiné à des bâtiments tertiaires, ERP, scolaire, de commerce, 
d’hôpitaux et de logement. 
Les panneaux sont généralement aveugles ; ils peuvent être égale-
ment munis d’ouvertures (cf. Prescriptions Techniques). 
En situation enterrée et lorsque l’utilisation ne rend pas obligatoire 
l’étanchéité de la paroi au sens du DTU 20.1, chapitre 6 (sous-sol de 
deuxième catégorie), les panneaux P2P pourront comporter une partie 
enterrée de 1 m maximum.  
Cet Avis est formulé pour les utilisations en France européenne. 
Le système de liaison HALFEN MVA est utilisé conformément aux 
prescriptions de l’Avis Technique en cours de validité dont il relève.  
 L’aptitude au levage du procédé n’est pas visée par le présent Avis.  

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en vigueur 
et autres qualités d'aptitude à l'emploi 

Stabilité 
Les éléments non-porteurs ne participent pas à la stabilité du bâtiment 
(contreventement, fonction porteuse,…). La stabilité propre du voile de 

béton extérieur librement dilatable des panneaux sandwiches peut être 
normalement assurée moyennant l’application des prescriptions tech-
niques visant les dispositifs de liaison associés à ces panneaux. 
L’utilisation des panneaux comme éléments porteurs est acceptée 
moyennant le respect des prescriptions données au paragraphe 2.32 
des Prescriptions Techniques. 

Construction en zone sismique 
L’utilisation en zone sismique des panneaux porteurs est limitée aux 
zones 1 à 4, au sens de l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié. 
L’utilisation des  éléments non-porteurs est acceptée, moyennant le 
respect des prescriptions données au paragraphe 2.32 des Prescrip-
tions Techniques. 

Sécurité au feu 
Le parement en béton bénéficie conventionnellement du classement de 
réaction au feu M0. 
Du fait de la présence de l’isolant dans les panneaux, les règles simpli-
fiées de la NF EN 1992-1-2 de détermination de la distribution de la 
température dans le béton ne peuvent pas s’appliquer. Une étude 
selon les règles générales de calcul de la NF EN 1992-1-2 est alors 
nécessaire, sauf à utiliser les tableaux de températures donnés en 
annexe du Dossier Technique (pour des durées de stabilités au feu de 
60, 90 et 120 minutes) qui ont fait l’objet d’une Appréciation de labo-
ratoire du CSTB n° AL16-174. 
L’appréciation de laboratoire du CSTB n° AL16-174 comprend égale-
ment une étude du maintien au feu de la peau extérieure du procédé 
de mur de façade P2P de type panneau sandwich préfabriqué en béton 
armé. 
Celle-ci prescrit les dispositions permettant de justifier la stabilité au 
feu du voile extérieur librement dilatable en tenant compte de la pré-
sence de l’isolant à l’intérieur des murs et de l’utilisation du système 
MVA de la société HALFEN pour suspendre la peau extérieure à la paroi 
intérieure. Les organes de suspension doivent être dimensionnés 
moyennant le respect des prescriptions données au paragraphe 2.32.  
Les ancres principales MVA devront être disposées à une distance au-
dessus des ouvertures égale à la valeur C+D requise pour un panneau 
incombustible et déterminée selon la destination du bâtiment. Forfai-
tairement, l'appréciation de laboratoire du CSTB n°AL16-174 retient 
une hauteur enveloppe de 1 mètre au-dessus des linteaux en deçà de 
laquelle les ancres ne devront pas être installées. 
Les dispositions permettant le respect de l’IT249, notamment au pour-
tour des baies, sont décrites dans l’appréciation de laboratoire du 
CSTB n°AL16-174. 
Le comportement au feu des panneaux non porteurs (notamment sur 
la conception des systèmes de fixation à la structure) doit faire l’objet 
d’une appréciation de laboratoire agrée pour chaque chantier. 
Au regard de l’article AM 8, pour que les parois intérieures assurent le 
rôle de protection de l’isolant, elles doivent justifier d’un degré coupe-
feu d’une demi-heure et être jointoyées par des joints incombustibles 
à défaut de clavetage en béton. 

Prévention des accidents lors de la mise en œuvre et de 
l'entretien 
Elle peut être normalement assurée moyennant les précautions 
propres à la manutention et à l’étayage d’éléments lourds de grandes 
dimensions. Il est noté que les acrotères constitués par un prolonge-
ment des panneaux ne sont pas prévus pour assurer l’appui des dispo-
sitifs supportant des charges telles que les nacelles d’entretien (cf. § 
Prescriptions Techniques). 

Résistance au choc 
Par analogie aux ouvrages traditionnels, le procédé est considéré 
comme satisfaisant vis-à-vis des exigences de résistance aux chocs 
définies dans la norme expérimentale P 08-302. 

Isolation thermique 
Les vérifications sont à effectuer, dans chaque cas d'utilisation, selon 
les Règles Th-U en vigueur. 
Dans le cas de l’utilisation d’isolant sans certification de type ACERMI, 
les performances thermiques des panneaux doivent être calculées en 
majorant de 15 % les valeurs déclarées de la conductivité thermique 
de ces isolants. 
  



 

3/16-883  3 

Afin que l’isolant joue convenablement son rôle, la présence en pare-
ment extérieur d’une garniture de joint apte à assurer, au droit des 
joints, sa protection à l’eau est indispensable. Le maintien des perfor-
mances thermiques suppose l’utilisation d’isolants dont les perfor-
mances ne sont pas dégradées de manière significative par 
l’humidification possible au niveau des joints. 
En l’absence de données fournies par le demandeur, un calcul des 
coefficients de transmission surfacique doit être réalisé en tenant 
compte de tous les ponts thermiques structurels (joints, fixations, 
etc.). 

Isolation acoustique 
Etant donné les épaisseurs de béton minimales mises en jeux, et 
moyennant les dispositions de traitement des joints décrites au para-
graphe 2.3, le procédé ne devrait pas poser de problèmes d’isolement 
au bruit aérien, jusqu’aux exigences de Dn,T,A,Tr ≤ 35dB. Au-delà, 
une étude au cas par cas est nécessaire. 

Étanchéité des murs extérieurs 
L’étanchéité est organisée sur la base des principes du DTU 22.1 et 
peut être considérée comme normalement assurée dans le domaine 
d’emploi accepté, avec cependant des risques d’humidification localisée 
de la paroi intérieure des panneaux isolants. 
Quant à la solution d’étanchéité des joints à simple garniture exté-
rieure de mastic, utilisée pour les bâtiments à usage industriel, elle 
repose essentiellement sur l’efficacité de la garniture extérieure ; elle 
confère aux façades des bâtiments autres que courants tels que définis 
dans le DTU 20.1 une étanchéité équivalente à celle admise dans ce 
cas pour les façades traditionnelles, dans les mêmes situations de la 
construction (situations a, b, c et d sauf front de mer). 

Données environnementales 
Le procédé « P2P» ne dispose d’aucune Déclaration Environnementale 
(DE) et ne peut donc revendiquer aucune performance environnemen-
tale particulière. Il est rappelé que les DE n’entrent pas dans le champ 
d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

Aspects sanitaires 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titu-
laire de respecter la réglementation et notamment l’ensemble des 
obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des 
substances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans 
les ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. 
Le contrôle des informations et déclarations délivrées en application 
des réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ du présent 
avis. Le titulaire du présent avis conserve l’entière  responsabilité de 
ces informations et déclarations.  

2.22 Durabilité – Entretien 
La garniture extérieure des joints est constituée d’un mastic élasto-
mère à bas module présentant une bonne déformabilité. Une telle 
caractéristique est indispensable compte tenu de l’amplitude des varia-
tions dimensionnelles des joints verticaux entre panneaux et des joints 
entre menuiseries et béton extérieur par suite du choix du voile inté-
rieur pour recevoir la fixation. 
Les acrotères constitués par un prolongement des panneaux du dernier 
niveau doivent comporter des armatures de sections conformes à 
celles prévues dans les Prescriptions Techniques des panneaux sand-
wiches à voile extérieur librement dilatable (cf. Cahier du C.S.T.B. n° 
2159, livraison 279, référence 2). 
Au total, la durabilité d'ensemble des murs de façade de ce procédé 
peut être considérée comme équivalente à celle de murs traditionnels 
en béton. 
Elle requiert :  
 l'exécution des travaux normaux d'entretien des façades en béton ; 
 la réfection des garnitures de mastic extérieures. 

2.23 Fabrication 
Effectuée en usine, par le titulaire de l'Avis, elle nécessite, outre les 
précautions usuelles propres à la fabrication des panneaux sandwiches 
à voile extérieur librement dilatable, la réalisation d’un auto-contrôle 
régulier. 

2.24 Mise en œuvre 
Effectuée par l’entreprise de pose titulaire du marché, elle nécessite : 
 la prise en compte, à tous les stades de l'exécution et par l'en-

semble des intervenants, des conséquences de la libre dilatation du 
voile extérieur des panneaux ; 

 une précision particulière pour l’interposition des cales en polyéthy-
lène de manière sensiblement centrée par rapport à l’axe du voile 
porteur, afin de ménager, du côté de l’isolant, un espace suffisant 
pour faire filer en continuité le cordon d’étanchéité. 

 des précautions pour la manutention des panneaux de grande di-
mension. 

Si la livraison des panneaux est effectuée sans pose par le  titulaire de 
l’Avis, il est prévu une assistance technique du titulaire de l’Avis à 
l’entreprise de pose au montage.  

2.3 Prescriptions Techniques  

2.31 Prescriptions techniques communes aux 
procédés comportant des façades en panneaux 
sandwiches à voile extérieur librement dilatable 

(cf. Cahier du C.S.T.B. n° 2159, livraison 279, références 0 et 2). 

2.32 Prescriptions techniques particulières au 
procédé P2P 

Conditions de conception 
 Le BET structure détermine les épaisseurs de la paroi structurale et 

le ferraillage de celle-ci. 
 Le calepinage est réalisé par le titulaire ou le BET désigné par celui-

ci. 
 Le dimensionnement des panneaux (jonctions entre panneaux, paroi 

extérieure, fixation des panneaux non porteurs) doit être réalisé par 
le bureau d’étude désigné par le titulaire. 

 Les murs de façade réalisés avec les  éléments non-porteurs ne 
doivent pas être pris en compte dans les vérifications de calculs de 
stabilité et de contreventement des structures qu’ils enveloppent. En 
particulier, dans le cas où les panneaux habillent une ossature, 
celle-ci doit être dûment contreventée. 

 D’une façon systématique les panneaux non percés d’ouvertures 
doivent disposer d’une section minimale d’armatures égales à 0,2 % 
de la section de béton pour les panneaux de longueur maximum de 
6 mètres, et 0,25 % au-delà de 6 mètres. 

 Les enrobages des armatures de la paroi extérieure doivent respec-
ter les prescriptions de la section 4 de la NF EN 1992-1-1 et son An-
nexe Nationale en fonction des conditions d’environnement. 

 Sur les faces en contact avec l’isolant des deux parois, il convient de 
considérer un enrobage minimal des armatures correspondant à ce-
lui de la classe d’exposition du parement exposé – 5 mm, sans des-
cendre en dessous de celui de la classe d’exposition XC3. 

 Le calcul des armatures des deux voiles pleins constituant les pan-
neaux doit s’effectuer de la façon suivante : 
- le voile intérieur est soumis à une flexion composée sous l’action 

simultanée des charges permanentes et de l’action du vent,  
- l’action du vent est décomposée au prorata des inerties des 

voiles. 
 Pour les panneaux percés d’ouvertures, les conditions suivantes 

doivent être respectées en plus de celles précitées pour les pan-
neaux pleins :  
- les dimensions maximales (largeur par hauteur) des ouvertures 

par panneau sont : 
- soit de deux ouvertures de 1,20 m x 1,20 m, 
- soit d’une ouverture de 2,40 m x 2,10 m 

Les trumeaux, les linteaux et les allèges bordant les ouvertures doi-
vent avoir une largeur et une hauteur d’un mètre au minimum, 

- les armatures de renforts à disposer autour de la trémie doivent 
correspondre en section à celle des armatures sectionnées, 

- la longueur minimale d’ancrage des armatures de renforts doit 
être égale à 50 Ø,  

En dehors des cas prévus ci-avant, une étude particulière est à pré-
voir. Cette dernière devra prendre en compte les phénomènes de 
flambement et de voilement associé notamment en cas d’empilage de 
panneaux percés d’ouvertures de dimensions supérieures à celles 
visées ci-avant. 
 Le dispositif d’accrochage MVA assurant la liaison entre les deux 

voiles doit être dimensionné, pour chaque type de panneau, par le 
bureau d’études du fournisseur (HALFEN) conformément aux pres-
criptions de l’Avis Technique en cours de validité dont il relève. Les 
organes de suspension doivent être dimensionnés, pour chaque type 
de panneau, à l’aide du logiciel de dimensionnement ou directement 
par le bureau d’études du fournisseur (HALFEN) sur la base des va-
leurs limites d’utilisation qu’il préconise, et sous sa responsabilité. 

 Conformément à l'Avis Technique en cours de validité du procédé 
MVA, les plats SP-FA peuvent uniquement être utilisés dans une pa-
roi d’épaisseur minimale de 6 cm pour une épaisseur d’isolant 
maximum de 12 cm (hors situation sismique), dans une paroi 
d’épaisseur minimale de 8 cm pour des épaisseurs d’isolant com-
prises entre 12 et 15 cm (utilisation en situation sismique visée dans 
ce cas) et dans une paroi d’épaisseur minimale de 8,5 cm pour des 
épaisseurs d’isolant supérieures à 15 cm (utilisation en situation 
sismique visée dans ce cas). 



4 3/16-883 

 Afin de respecter les conditions d’ancrage des ancres définies dans 
l’Avis Technique en cours de validité du système MVA, les épaisseurs 
nominales des parois extérieures des panneaux sont les suivantes :  
- -Panneaux ne faisant pas l’objet d’une certification par un orga-

nisme extérieur : épaisseurs minimales préconisées par l’Avis 
Technique MVA majorées de 5 mm. 

- -Panneaux faisant l’objet d’une certification par un organisme ex-
térieur : épaisseurs minimales préconisées par l’Avis Technique 
MVA. 

L’organisation des panneaux doit être conçue de telle sorte que chacun 
des voiles extérieurs en béton soit librement dilatable grâce notam-
ment à l’absence de tout contact rigide avec un autre voile, une façade 
perpendiculaire ou un autre corps de bâtiment. 
Dans chaque cas d’application (fonction des charges de vent, des 
dimensions, des petites ouvertures,…), le choix de la dimension des 
pièces de liaison (ancres et épingles), leur position dans le panneau et 
l’organisation des aciers de renfort, doivent être déterminés par le 
bureau d’études techniques, en fonction des efforts à équilibrer. 
Lorsque les panneaux doivent être manutentionnés dans une position 
différente de celle qu’ils auront en œuvre, le dimensionnement des 
ancrages doit être justifié dans l’hypothèse de fonctionnement la plus 
défavorable. 
 Dans le calcul des largeurs de joints, il sera pris en compte une 

tolérance d’exécution minimale de 5 mm pour les joints verticaux et 
de 10 mm pour les joints horizontaux, et une tolérance de fabrica-
tion telle que définie dans la norme NF EN 14992 (classe A). 

 Le dimensionnement du procédé ARMATUBE (reconstitution de la 
continuité d’armature) utilisé pour assurer la liaison entre panneaux 
porteurs superposés doit être effectué conformément aux prescrip-
tions du cahier des clauses techniques du fournisseur.  

 Les coupleurs doivent faire l’objet d’une certification telle que décrite 
dans le dossier technique du demandeur. .  

 Les boîtes d’attentes doivent faire l’objet d’une certification telle que 
décrite dans le dossier technique du demandeur et respecter les exi-
gences des Recommandations Professionnelles concernant les plan-
chers à prédalles suspendues avec boîtes d’attentes (novembre 
2012). 

 Les inserts métalliques (rails) destinés à assurer l’ancrage des bou-
lons inoxydables ou des plaques crantées doivent suivre exactement 
les préconisations des fournisseurs. 

 Les boulons insérés dans les rails doivent avoir un diamètre minimal 
de 12 mm. 

 D’une façon systématique, les fixations des panneaux non porteurs 
à l’ossature doivent être dimensionnées en déduisant la charge de 
calcul de la charge de rupture moyenne par application à cette der-
nière d’un coefficient au moins égale à 3. 

Dans le cas particulier des rails et des douilles HALFEN, le dimension-
nement doit être effectué sur la base des caractéristiques mécaniques 
résistantes indiquées dans les ETE en cours de validité dont ils relè-
vent.  
 Dans le cas de panneaux porteurs, le voile intérieur doit être dimen-

sionnés selon les Eurocodes, et en tenant compte des spécificités 
des panneaux préfabriqués décrites dans le DTU 22.1 (renvoi aux 
règles contenues dans les Directives UEAtc et aux recommandations 
CEB-CIB-UEAtc : « Recommandations internationales pour les struc-
tures en panneaux »). 

 Les liaisons horizontales avec broches entre panneaux superposés 
devront respecter les conditions suivantes : 
- Broches de diamètre minimal 16 mm 
- Espacement maximal entre broches de 2 mètres 
- Au moins 2 broches par panneau 

 la tenue au feu des organes de suspension MVA doit être vérifiée en 
fonction de leur taux de chargement (chargement à chaud/capacité 
résistante à froid) qui doit rester inférieur au coefficient kfi,t,anc  indi-
qué dans l’Appréciation de laboratoire n°AL16-174. 

 Les caractéristiques minimales des isolants sont I2-S1-O2-L3-E2 en 
référence au guide du référentiel ACERMI. 

Isolation acoustique intérieure : 
En cas d’exigence acoustique, les joints verticaux doivent être remplis 
du côté intérieur et extérieur par un mastic souple.  
Par ailleurs, les dormants des menuiseries doivent être au moins 
partiellement en applique sur la paroi intérieure. 
A défaut de justification particulière, l’isolement entre deux pièces 
contiguës d’un même niveau ne peut être atteint qu’avec des parois 
intérieures de panneaux d’épaisseur d’au moins 18 cm. 
A défaut de justification particulière, l’isolement entre deux pièces 
superposées ne peut être atteint avec des  panneaux que par interpo-
sition de bandes anti-vibratiles au droit des joints horizontaux (au 
niveau des nez de plancher), le remplissage des joints par un mortier 

de matage étant proscrit pour éviter une configuration de jonction 
acoustique « filante » entre deux niveaux. 
Dans tous les cas où les murs de façade sont réalisés avec les  élé-
ments non-porteurs, leurs jonctions avec les nez de refends et de 
planchers doivent être traités avec des joints souples. 
Dans le cas de panneaux porteurs, les indices acoustiques kij sont 
assimilables à ceux d’une jonction en T en béton homogène. Les per-
formances acoustiques de l’ouvrage peuvent alors être calculés à l’aide 
des normes européennes de calcul En 12354-1 à 4. De plus, les épais-
seurs des murs de refends et de planchers vis-à-vis de l’isolement 
acoustique peuvent être surdimensionnées pour tenir compte de la 
faible épaisseur éventuelle des parois intérieures des panneaux por-
teurs. 

Utilisation en zone sismique 
 les dispositifs d’accrochage MVA doivent être dimensionnés confor-

mément aux prescriptions de l’Avis technique dont ils relèvent, de 
manière à reprendre les efforts dus à l’action sismique dans les con-
ditions prévues au chapitre 4.3.5 de la norme NF EN 1998-1 avec un 
coefficient qa pris égal à 1. A défaut de justification particulière, la 
composante horizontale de l’effort dû à l’action sismique doit être 
reprise par l’ancrage principal SP-MVA (un cylindre) ou SP-FA (2 
plats) seul dont les charges admissibles en situation sismique sont 
indiquées dans l’Avis Technique du procédé MVA. De plus, l’ancrage 
principal doit se situer dans une zone de béton fretté.  

 Les panneaux intérieurs non porteurs ou ne participant pas à la 
stabilité d’ensemble du bâtiment doivent être dimensionnés confor-
mément à l’article 4.3.5 de la norme NF EN 1998-1, avec 
RRd=RRk/m, et RRk valeur de résistance caractéristique issue des es-
sais de caractérisation des connecteurs sous sollicitations dyna-
miques. Les fixations à la structure doivent être dimensionnées pour 
une utilisation en béton fissuré. Enfin, les systèmes de fixations des 
panneaux à la structure doivent être conçus de telle sorte que le 
panneau ne soit pas mis en charge par la déformation de la struc-
ture. 

 Dans le cas particulier des rails et des douilles HALFEN, à défaut 
d’essais dynamiques sur les systèmes de fixation, le dimensionne 
ment doit être effectué en déduisant la charge résistante de calcul 
de la charge de calcul statique déterminée selon les ETE dont ils re-
lèvent par application à cette dernière d’un coefficient au moins égal 
à 2,5.  

 La structure comportant des panneaux non porteurs doit être di-
mensionnée à l’état de limitation des dommages suivant le § 4.4.3.2  
de la NF EN 1998-1 et son Annexe nationale. 

 Les panneaux intérieurs porteurs doivent être conçus conformément 
à l’article 5.11 « Structures préfabriquées en béton » de la norme 
NF EN 1998-1. 

 Les murs participant au contreventement de l’ouvrage doivent com-
porter au droit des jonctions verticales, des poteaux dans lesquels 
sont incorporées des armatures horizontales de continuité avec les 
armatures en attente des panneaux ; dans ce cas les poteaux doi-
vent comporter au moins une face accessible avant bétonnage et 
visible après décoffrage ; les prédalles de plancher doivent être ca-
lepinées en conséquence et comporter une échancrure pour le pas-
sage des aciers de continuité.  

 La vérification du cisaillement à la jonction des panneaux/plancher 
(joint horizontal entre deux panneaux superposés) doit être réalisée 
en prenant en compte les aciers d’un tirant vertical sur deux (celui 
comprimé) conformément aux prescriptions du §6.2.5 de la NF EN 
1992-1-1 et son Annexe Nationale et du §5.4.3.5.2(4) de la NF EN 
1998-1 et son Annexe Nationale. Afin d’assurer la résistance au ci-
saillement des surfaces de reprises des joints horizontaux, des ar-
matures complémentaires ancrées dans des zones de clavetage sont 
mises en place conformément aux prescriptions du dossier tech-
nique. 

 Les largeurs des joints entre panneaux sont déterminées par le 
titulaire en fonction de l’accélération sismique à partir des raideurs 
moyennes en cisaillement des cylindres SP-MVA ou des plats SP-FA 
indiquées dans l’Avis Technique en cours de validité dont ils relè-
vent. Ces largeurs, indiquées sur les plans, doivent être respectées.  

Condition de fabrication  
 Dans les cas où la condition d’enrobage minimal extérieur de 2,5 cm 

des barres d’ancrage des dispositifs de liaison ne peut pas être res-
pectée, ces barres doivent être soit en acier inoxydable soit en acier 
ordinaire muni d’un revêtement assurant sa protection contre la cor-
rosion et évitant aussi le contact galvanique avec l’acier inoxydable 
des ancres (résine époxy par exemple). 

 Afin de respecter les conditions d’ancrage du système de liaison 
entre voiles, la résistance caractéristique à la compression du béton 
des panneaux doit être de classe C 35/45 pour le voile extérieur. 
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 Afin d’éviter que les épingles de liaison reprennent le poids propre 
du voile extérieur (majoré éventuellement de l’effort d’adhérence au 
démoulage), la mise en position verticale du panneau doit obligatoi-
rement être faite par l’intermédiaire d’une table relevante ou équi-
valent. 

 La résistance caractéristique sur cylindre du béton des panneaux au 
démoulage (à 1 jour) doit être au moins égale à 12 MPa. 

 Les armatures constituant les panneaux doivent faire l’objet d’une 
certification telle que décrite dans le Dossier Technique du deman-
deur. 

 Le processus de fabrication des panneaux doit comporter un con-
trôle sur: 
- la bonne orientation des dispositifs principaux de liaison entre 

voiles de béton avant bétonnage, 
- la bonne implantation vis à vis des bords du panneau des inserts 

métalliques assurant l’ancrage des équerres galvanisées notam-
ment, 

- le respect des conditions d’enrobage des armatures non protégées 
contre la corrosion, 

- les résistances caractéristiques à la compression du béton consti-
tuant les deux voiles (cf. ci-avant), 

- les dimensions du panneau. 

2.33 Conditions de stockage et de transport  
Dans les panneaux de façade comportant une ou plusieurs baies, il est 
rappelé que l’on doit mettre en œuvre, au moins pour les opérations 
de manutention, des tirants ou entretoises de rigidité suffisante pour 
équilibrer, sans déformation sensible, les moments susceptibles d’être 
engendrés dans le plan du panneau par les efforts concentrés au droit 
des points de levage. 

2.34 Conditions de mise en œuvre  
 Les menuiseries doivent être conçues pour permettre la mise en 

place, dans le joint entre dormant et panneaux en béton, d’une gar-
niture extérieure d’étanchéité à l’eau (mastic sur fond de joint) et 
d’une garniture intérieure d’étanchéité à l’air. 

 Pour constituer la garniture extérieure des joints de panneaux, on 
doit choisir un mastic élastomère à bas module. 

 Les garnitures de mastic des joints entre panneaux doivent être 
mises en place entre des lèvres de joints dépoussiérées, non mouil-
lées et traitées, si nécessaire, avec un primaire prescrit par le four-
nisseur de mastic. 

 Le rejingot incorporé en tête de voile de béton extérieur doit être en 
une seule pièce sur toute la longueur du panneau. 

 Dans le cas des panneaux porteurs, le joint en pied de panneau doit 
être entièrement rempli avec un mortier sans retrait, sur une hau-
teur minimale de 1 cm toute tolérance épuisée. 

 Au droit des ouvertures et sur leur périphérie, il convient de respec-
ter les prescriptions de l’IT 249 pour empêcher la propagation du feu 
au travers de l’isolant. Les pourtours des ouvertures devront être 
protégés par une bande de laine minérale de 100 mm minimum. ou 
par un cadre bois selon les prescriptions de l’appréciation de labora-
toire du CSTB n°AL16-174. Elle pourra être réduite à 50 mm lors-
qu’elle est protégée par une bavette en acier. 

 Au droit de la jonction façade-plancher, les prescriptions du para-
graphe 2.2 de l’IT 249 doivent être respectées afin d’assurer 
l’étanchéité aux flammes et aux gaz chauds et d’éviter la propaga-
tion du feu aux niveaux supérieurs. 

 Dans le cas de parement en gravillons lavés, le fournisseur des 
panneaux doit mettre à la disposition de l’entreprise de montage, 
sur sa demande, un produit de ragréage ayant une granulométrie, 
un aspect et une coloration identiques à ceux des panneaux livrés. 

 Le relevé d’étanchéité des planchers haut extérieur (par exemple 
toiture-terrasse) n’est pas admis sur la peau extérieure des murs. 

 Levage : l’aptitude au levage n’est pas visée en l’absence 
d’évaluation des inserts. 

 Les documents à fournir par le titulaire (ou le BET désigné par le 
titulaire) et/ou le BET structure sont :  
- les plans de calepinage  
- les plans de coffrage et de ferraillage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation du procédé dans le domaine proposé est appréciée 
favorablement. 

Validité 
Jusqu’au 31 Juillet 2021. 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 3.2 
Le président 

 

 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

A l’occasion de cette révision, le procédé a fait l’objet des modifications 
suivantes : 
 gamme d’épaisseur d’isolant élargie jusqu’à 20 cm ; 
 ajout de l’isolant liège expansé 

Le système de liaison entre voiles de panneaux sandwiches utilisé dans 
ce procédé a fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la procédure 
de l’Avis Technique. C’est pourquoi le présent Avis ne vaut que si les 
prescriptions de l’Avis Technique du système de fixation sont respec-
tées.  
Le groupe tient à signaler à l’utilisateur qu’il est nécessaire que toutes 
les informations relatives aux conditions de l’ouvrage soient transmises 
aux différents acteurs (CMEG), pour une bonne coordination. 
Par ailleurs, il est rappelé que le dimensionnement des panneaux doit 
être réalisé par le titulaire ou par le bureau d’étude désigné par le 
titulaire sur la base d’une étude de transmission des efforts et de 
descente des charges de l’ensemble de l’ouvrage réalisée par un bu-
reau d’étude technique extérieur. 
Toute la gamme des épaisseurs d’isolants ne permet pas de satisfaire 
les exigences réglementaires. Il est rappelé qu’un calcul thermique est 
dans tous les cas nécessaire. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé 
n°3.2 
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 
1. Principe et domaine d’emploi 

1.1 Principe 
Procédé de mur de façade « P2P » mettant en œuvre des panneaux en 
béton armé, du type sandwich, constitué de deux voiles dont le voile 
extérieur est librement dilatable avec interposition d’un isolant. 
Les panneaux sont posés verticalement (côte à côte) ou horizontale-
ment (empilés). Ils ont une épaisseur minimum de 23 cm, une largeur 
maximale de 4 m et une longueur maximale de 16 m quelle que soit 
leur position en œuvre. 
La liaison des deux voiles est assurée par des ancres et des épingles. 
Ces éléments de façade, constituent l’enveloppe extérieure des bâti-
ments et peuvent avoir deux fonctions : 
 Éléments de façade porteurs : ils sont posés à l’avancement du 

chantier et clavetés sur les planchers coulés en œuvre ou en partie 
préfabriqués dont ils reprennent les charges permanentes et 
d’exploitations. Dans ce cas le voile intérieur participe à la reprise 
des charges verticales sollicitant l’ouvrage. Ils peuvent également 
être utilisés comme éléments de contreventement. 

 Éléments de façade non porteurs : ils sont fixés sur la structure en 
fin de réalisation du gros œuvre. Ces éléments sont autoporteurs, 
portés ou d’habillage. Ils ne participent pas au contreventement de 
la structure. 

La face extérieure des éléments est de type béton  brut ou tout autre 
type de parement (gommé , béton poli, béton sablé, béton matricé…) 

1.2 Domaine d’emploi 
Etablissement Recevant du Public (ERP), bâtiments tertiaires, bâti-
ments scolaires, de commerces et de logement, bâtiments industriels. 
Les panneaux non porteurs sont visés sur des bâtiments à ossature en 
béton et métallique. 
La pose des panneaux inclinés n’est pas visée. 

2. Matériaux 

2.1 Béton 
Pour la paroi intérieure, béton réalisé à partir des composants sui-
vants : 
 Ciment CEM I 52,5 N 
 Filler 
 Sable 0/4 
 Graviers de Ø maxi 14mm 
 Adjuvants (accélérateurs, etc.) 
 Béton caractérisé par une masse volumique moyenne de 2400 

kg/m3, une classe d’exposition minimum XF1 et une classe de résis-
tance C35/45, au sens la NF EN 206/CN. 

Pour la paroi extérieure : 
Béton Auto Plaçant (BAP) armé dit « esthétique » comprenant les 
composants suivants : 
 Ciment CEM I 52,5 N gris ou blanc 
 Filler 
 Sable 0/4 
 Graviers de Ø maxi 12mm 
 Adjuvants (super plastifiant, fluidifiant, etc.) 
 Additions éventuelles (colorants) 
Béton caractérisé par une masse volumique moyenne de 2400kg/m3, 
un étalement moyen de 64cm, une classe d’exposition minimum XF1 
et une classe de résistance C30/37. 

2.2 Aciers d’armature 
Tous les aciers sont certifiés AFCAB et conforme à la norme NF 
EN10025. 
 Les différents types d’acier : 

- Aciers en bobines et barres, B 500 Ø 6 à 32 mm 
- Treillis soudés standard B 500. 

2.3 Accessoires de levage et de fixation 

2.31 Levage 
 Douilles de levage HALFEN 
Nombre et type, déterminé par le bureau d’études CMEG, en fonction 
du poids des panneaux, indiqué sur les plans de production.  
Le béton comprenant les éléments de levage doit présenter au mini-
mum une résistance à la compression de 12 MPa lors du premier 
levage  
Au minimum deux ancres de levage sont implantées dans chaque 
panneau lors de la fabrication en usine. 
La manutention en usine ou sur chantier se fait à l’aide d’anneaux de 
levage.  

2.32 Fixation sur site 
Les fixations sont impérativement positionnées dans la paroi inté-
rieure. 
 -Panneaux porteurs :  

Les systèmes de fixation mécanique ou les armatures en attentes  
sont dimensionnées par le bureau d’études structure en charge du 
projet. 

Les liaisons horizontales en partie basse des panneaux sont assu-
rées de différentes manières:  
 ponctuelles par des liaisons brochées entre panneaux ou sur fonda-

tions filantes et un joint maté au mortier sans retrait  
 ponctuelles par des liaisons clavetées entre panneaux ou sur fonda-

tions filantes (empochements et armatures en attente),  
 ponctuelles par des liaisons de type armatube (coupleurs) entre 

panneaux et un joint maté au mortier sans retrait. 
 Les coupleurs font l’objet d’une certification NF AFCAB.  
 Panneaux non porteurs : 
Rails et douilles du type HALFEN-DEHA, dimensionnés par le bureau 
d’études CMEG en fonction des particularités du projet. Le type et la 
position sont indiqués sur les plans de production. 
La boulonnerie et les écrous sont en acier galvanisé.Un coefficient de 
sécurité égal à 2 sera pris pour le calcul des pièces de liaison (boulon-
nerie, cornières,…) et un coefficient égal à 3 pour les éléments ancrés 
dans le panneau (rails, douilles,…) sur la valeur de la charge admis-
sible en statique. 
Tous les accessoires servant à la fixation des panneaux sont en acier 
inoxydable. 
La charge verticale des panneaux (poids propre) n’est pas obligatoire-
ment reprise par une longrine au sol : les panneaux peuvent être 
appuyés sur des poutres intermédiaires ou être suspendus à la struc-
ture à l’aide de fixations mécaniques (type cornières métalliques an-
crées dans la structure du bâtiment).  
Les fixations utilisées (rails et douilles) doivent faire l’objet d’un Agré-
ment Technique Européen : le dimensionnement des fixations est 
réalisé sur la base des caractéristiques mécaniques résistantes indi-
quées dans les Agréments Techniques Européens. 
Les liaisons horizontales en partie basse (cas des panneaux non sus-
pendus par des fixations mécaniques) sont assurées de différentes 
manières: 
 Continue par un joint de mortier sans retrait (épaisseur minimale de 

1,5cm) 
 Ponctuelle par  des liaisons brochées et un joint maté au mortier 

sans retrait (cf. figure 2et 3)  

2.33 Liaison des deux voiles 
Les deux parois en béton constituant le panneau sandwich P2P sont 
reliées entre-elles à travers l’isolant thermique par des ancres de 
liaison. 
Le système utilisé comprend des épingles, des ancrages plats et/ou 
des cylindres en acier inoxydable. L’épaisseur des éléments de liaison 
est au minimum de 1,5mm.  
Le système utilisé pour la liaison des deux voiles des panneaux sand-
wich est le système MVA de la société Halfen (Avis Technique en cours 
de validité) qui comprend :  
 un cylindre d'ancrage principal ou un plat d’ancrage principal  
 des épingles de maintien de l'écartement entre voiles  
 un dispositif "anticouple" (plat de distorsion).  
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Le dimensionnement et la disposition des accessoires exposés sont 
définis dans le cahier des charges HALFEN et conforme à l’Avis Tech-
nique  correspondant. 

2.34 Autres accessoires 
 Anneaux pour garde-corps 
Sur demande du chantier, des anneaux en acier peuvent être intégrés 
à la fabrication dans les panneaux sandwichs P2P au niveau de la paroi 
intérieure.  
Ils sont disposés à une hauteur de 1,10m au niveau des ouvertures 
dans les panneaux.  
Ces anneaux ont pour fonction de recevoir les aciers garde-corps mis 
en place sur chantier pour éviter les chutes de hauteur.  

2.4 Isolants 
Un système d’isolation est intégré entre les deux parois béton dans le 
panneau sandwich P2P.  
La nature et les dimensions de l’isolant pour chaque projet sont dé-
terminées en fonction des performances thermiques demandées (résis-
tance thermique, conductivité thermique). Les isolants utilisés 
répondent aux certifications ACERMI.  
Les caractéristiques minimales des isolants sont I3-S1-O2-L3-E2 en se 
référant au guide du référentiel ACERMI. 
Les épaisseurs d’isolants varient entre 6 et 20 cm.  

2.41 Polyuréthane 
Panneau d’isolation thermique en mousse de polyuréthanne rigide. 
Conductivité thermique λ = 0,021 à 0,028 W/mK suivant modèle.  
Densité +/- 30 kg/m3 

2.42 Polyisocyanuréthane 
Panneau d’isolation thermique en mousse de Polyisocyanuréthane 
rigide revêtu sur chaque face soit d’une feuille d’aluminium, soit d’un 
voile de verre surfacé, soit d’un voile de verre bitumé, soit d’un com-
plexe multicouche. 
Conductivité thermique λ = 0,021 à 0,026 W/mK suivant modèle 

2.43 Polystyrène 
Les panneaux sont en mousse de polystyrène expansée ou extrudée. 
Conductivité thermique λ = 0,033 à 0,038 W/mK suivant modèle. 
Densité entre 30 et 40 kg/m3. 

2.44 Liège expansé 
Epaisseur comprise entre 60 et 120 mm 
Conductivité thermique λ = 0,040 W/mK suivant modèle. 
Densité : 110 à 120 kg/m3. 
Euroclasse E 
Classement ISOLE : I3 S1 O2 L2 E2 jusqu’à 120 mm d’isolant 

2.45 Laine de roche 
Panneaux en laine de roche rigide, utilisée en bandes filantes, et au 
pourtour des baies. 
Conductivité thermique λ = 0,034 à 0,038 W/mK suivant modèle 
Densité entre 80 et 155 kg/m3. 
Pour empêcher la propagation du feu dans la couche d’isolant (effet 
cheminée), une bande de laine de roche de densité 150 kg/m3 et 
d’épaisseur 10 cm est placée à la périphérie des ouvertures (ou par un 
cadre bois selon l’appréciation feu du CSTB N°AL16-174) et des réser-
vations afin d’assurer une barrière coupe-feu. Afin de protéger l’isolant 
contre la propagation verticale du feu au niveau des joints horizon-
taux, une barrière coupe-feu horizontale doit être effectuée conformé-
ment à l’IT 249. 
Pour les isolants non revêtus, une feuille de polyane sera interposée 
entre l’isolant et le béton de la paroi extérieure afin d’assurer une 
désolidarisation des deux matériaux. 

2.5 Joints d’étanchéité entre panneaux 
Lors de la réalisation d’une façade d’un ouvrage par le procédé P2P, il 
est réalisé un calepinage. Cela signifie que la façade est découpée en 
plusieurs panneaux afin de répondre aux contraintes géométriques 
dues à la fabrication et au transport des panneaux préfabriqués. Les 
dimensions extérieures maximales sont de l’ordre de 4,00 x 9,00m 
disposés horizontalement ou verticalement. 
La largeur nominale d’un joint est au minimum de 15 mm afin de 
permettre une libre dilatation des parois extérieures sans risque de 
choc. 
Pour effectuer la liaison entre les différents panneaux, des joints sont 
mis en place notamment pour traiter l’étanchéité.  

Dans le cadre de la réalisation des joints d’étanchéité, CMEG propose 
plusieurs techniques pour répondre aux différentes contraintes.   

2.51 Joint à un étage 
Technique pouvant être appliquée quand l’exigence d’étanchéité est 
assurée par ailleurs, par un élément rapporté.   
La barrière d’étanchéité est réalisée en face externe du complexe par 
un joint  de mousse imprégnée ou joint mastic de1ère catégorie classé 
« joint à 1 étage » en se référant au paragraphe 8.3.3 du Cahier des 
charges DTU 22.1. 
Les joints horizontaux et verticaux sont posés dans le même plan (nu 
extérieur de la façade). 
Le joint mis en œuvre est une mousse imprégnée ou un mastic élas-
tomère ou un polyuréthane première catégorie utilisés pour les joints à 
un étage.  
Cette barrière d’étanchéité est simple : 
 Dans un seul plan (deux dimensions). 
 Pas de difficulté de croisement dans la troisième dimension ou avec 

d’autres joints (menuiserie). 
 Le matériau est le même verticalement et horizontalement, cohé-

rence dans les produits et les techniques d’application. 
 Les angles rentrants sont traités aussi facilement que les autres 

joints. 
Cette barrière d’étanchéité est facile à mettre en œuvre : 
 Se pose à terminaison des façades (dernière tâche). 
 Se pose à l’extérieur uniquement. 
 Se pose hors cycle de production du gros œuvre (garantie de qualité 

de mise en œuvre). 
 Se pose par temps humide et froid (insensible aux intempéries). 
Cette barrière d’étanchéité est visible : 
 Nous pouvons vérifier lors de la mise en œuvre la qualité de 

l’application (adhérence joint, compression, continuité,…). 
 Nous pouvons la visiter en permanence durant toute la vie du bâti-

ment. 
 Nous pouvons la réparer, l’entretenir, la rénover entièrement.  

2.52 Joint à deux étages  
Technique utilisant deux matériaux différents :  
 Joint à deux étages : technique 1 

- Pour les joints horizontaux :  
□ Etanchéité à l’air : joint sur mortier en conformité avec le DTU 

22.1 « Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de grandes 
dimensions ». 

□ Etanchéité à l’eau : retombée de panneau pour protéger de la 
pluie et  bande d’étanchéité à froid collée au droit du joint ver-
tical pour assurer la continuité de l’étanchéité. Les bandes 
d’étanchéité à froid sont de type : 

o ME111 de la société Tremco Illlbruck (membrane épaisse 
à base de bitume élastomère et de résines, avec arma-
ture synthétique et protection par film polyes-
ter/aluminium),  

o ME402 de la société Tremco Illlbruck (membrane com-
posée d’une masse butyle plasto-élastique à grand pou-
voir adhésif et d’un film indéchirable, composé 
d’aluminium et de matières synthétiques). 

- Pour les joints verticaux : joint Illmod 600 ou équivalent : 
□ Etanche à l’air. 
□ Etanche à l’eau. 
□ Classé « un étage ». 
□ Posé au nu de la façade extérieure.  

 Joint à deux étages : technique 2  
- Pour les joints horizontaux :  
□ Etanchéité à l’air : joint mousse côté intérieur en conformité 

avec le DTU 22.1 « Murs extérieurs en panneaux préfabriqués 
de grandes dimensions ». 

□ Etanchéité à l’eau : même joint mousse que pour l’étanchéité à 
l’air avec retombée de panneau pour protéger de la pluie et 
glissière (type Couvraneuf) tout le long du panneau pour éva-
cuer l’eau en conformité avec le DTU 22.1 « Murs extérieurs en 
panneaux préfabriqués de grandes dimensions ». 

- Pour les joints verticaux :  
Glissières et languettes de chez Couvraneuf ou équivalent en conformi-
té avec le DTU 22.1 « Murs extérieurs en panneaux préfabriqués de 
grandes dimensions ». 
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2.53 Largeur de joint horizontal 
La largeur uj du joint devra respecter les règles suivante :  

uj≥ max {α.∆T.Lmax + ∆pose + ∆fabrication ; 2.usis + ∆pose + ∆fabri-

cation } avec α=1.10-5 °C-1 (coefficient de dilatation thermique du bé-
ton), ∆T=50°C (variation de température), Lmax la distance entre deux 
pôles de dilatation de panneaux encadrant un joint, usis le déplacement 
du panneau extérieur sous sollicitation sismique (éviter les risques 
d’entrechoquement : voir § 4.5 du Dossier Technique), ∆pose les tolé-
rances de mise en œuvre prise égale à 10 mm (§ 6.3 du dossier tech-
nique) et ∆fabrication  les tolérances de fabrication conformément aux 
prescriptions de la NF EN 14992 (classe A).  
La largeur minimale du joint horizontal entre panneaux est de 15 mm. 

2.54 Largeur de joint vertical 
La largeur uj du joint devra respecter les règles suivantes :  
uj≥ max {α.∆T.Lmax + ∆pose + ∆fabrication ; 2.usis + ∆pose + ∆fa-
brication } avec α=1.10-5 °C-1 (coefficient de dilatation thermique du 
béton), ∆T=50°C (variation de température), Lmax la distance entre 
deux pôles de dilatation de panneaux encadrant un joint, usis le dépla-
cement du panneau extérieur sous sollicitation sismique (éviter les 
risques d’entrechoquement : voir § 4.5 du Dossier Technique), ∆pose 
les tolérances de mise en œuvre prise égale à 5 mm (§ 6.3 du dossier 
technique) et ∆fabrication les tolérances de fabrication conformément 
aux prescriptions de la NF EN 14992 (classe A).  
La largeur minimale du joint vertical entre panneaux est de 15 mm. 

2.55 Pièces complémentaires 
 Si un degré coupe feu est requis pour le projet, alors, le joint entre 

panneaux, au droit du voile intérieur sera coupe-feu, du type 
LITAFEU ou ILLBRUCK 

 Sur la périphérie des ouvertures, pour empêcher la propagation du 
feu au travers de l’isolant, une bande en laine de roche (de densité 
de 120 kg/m3) de 10 cm ou un cadre en bois selon l’appréciation de 
laboratoire CSTB N°AL16-174 d’épaisseur viendra protéger l’isolant 
(bandes placées en usine). Afin de protéger l’isolant contre la pro-
pagation verticale du feu au niveau des joints horizontaux, une bar-
rière coupe-feu horizontale est effectuée conformément à l’IT 249. 

3. Description des éléments 
La taille des éléments préfabriqués P2P peut varier sans dépasser les 
dimensions maximales de 4,00 x 9,00m horizontalement ou verticale-
ment soit environ une surface de 40 m². 
Dans certains cas, la paroi extérieure sera découpée pour des raisons 
esthétiques et pour limiter les efforts provenant de la dilatation ther-
mique. Celle-ci devra impérativement être découpée à partir de 8 m. 
Différents acronymes nomment les pièces préfabriquées P2P en fonc-
tion de leur géométrie et de leur fonction: panneau, allège, acrotère, 
bandeau, trumeau, linteau, etc.  

3.1 Panneaux aveugles 
Chaque élément peut posséder une ou plusieurs ouvertures.  
Un élément préfabriqué P2P comprend de l’extérieur vers l’intérieur les 
composants suivants : 
 Une peau béton de 7cm à 9 cm d’épaisseur en moyenne armée par 

un treillis soudé et des aciers périphériques. Il s’agit du béton de 
façade (parement). 

 Une couche d’isolant dont l’épaisseur est définie par l’étude ther-
mique de l’ouvrage (varie entre 6 et 20 cm). 

 Un voile de béton de 12cm d’épaisseur minimale pour les éléments 
porteurs et de 9 cm d’épaisseur minimale pour les éléments non 
porteurs, armés d’un treillis soudé et d’aciers périphériques. 
L’épaisseur maximale est de 25 cm.  

Le voile intérieur peut intégrer les gaines PVC refermant les réseaux 
électriques et multimédias, les réseaux de plomberie et de chauffage, 
etc.  
A noter que la paroi extérieure et l’isolant, latéralement, débordent du 
voile intérieur pour réaliser le coffrage et le clavetage entre éléments 
préfabriqués. En partie haute, la paroi extérieure et l’isolant dépassent 
du voile intérieur d’une hauteur en général égale à l’épaisseur du 
plancher supérieur.  
Enfin, la rive supérieure et la rive inférieure du voile intérieur comporte 
des aciers de liaison variant en disposition, type et nombre suivant le 
type de procédé sélectionné sur l’ouvrage  

3.2 Panneaux d’angle 
Pour les panneaux d’angles et refends, différentes solutions sont pro-
posées suivant le choix architectural : 
 Angle avec retour et refend  
 Angle en bec d’oiseau et refend  

3.3 Panneaux formant acrotère : 
Les acrotères en prolongement des panneaux sandwichs sont réalisés 
conformément aux prescriptions de : 
 l’article 7.2.4 du DTU 20.12 (ferraillage minimal, espacement maxi-

mal des joints, …)  
 l’article 2.4 du DTU 22.1  
 l’article 2.9 du Cahier du CSTB 2159 

3.4 Types de planchers visés 
Les planchers visés avec les panneaux P2P sont : 
 Plancher béton coulé en place 
 Plancher préfabriqués (dalles alvéolaires, prédalles béton) 
 Plancher en béton à bac métallique collaborant 

3.5 Position des organes d’ancrage MVA 
HALFEN 

L'ancrage principal est normalement disposé sur la verticale du centre 
de gravité du voile de béton extérieur du panneau, à mi-hauteur de 
celui-ci. 
Toutefois, dans les panneaux-baies, lorsque la verticale du centre de 
gravité traverse une baie, l'ancrage principal est disposé dans l'allège 
de telle façon que l'axe du cylindre soit toujours à une .distance des 
rives haute et basse de l'allège au moins égale à trois fois son dia-
mètre, la fréquence des épingles de rives de l'allège étant alors renfor-
cée au droit de l'ancrage. 
Lorsque la verticale du centre de gravité traverse une porte-fenêtre, 
ou lorsque les traverses haute et basse délimitant la baie dans le voile 
extérieur ne sont pas capables de transmettre à l'ancrage principal les 
sollicitations engendrées par le poids du montant de baie ou du tru-
meau situé au-delà de la baie, l'ancrage principal est disposé à mi-
hauteur du trumeau le plus large, à la distance d'une fois son diamètre 
de l'axe de gravité du trumeau du côté de la baie (lorsque la largeur 
du trumeau permet ce décalage), et à une distance des rives verticales 
du trumeau au moins égale à trois fois son diamètre. On lui associe 
alors un ancrage complémentaire que l'on dispose dans l'autre tru-
meau ou montant de baie, sur la même horizontale. 
On dispose les épingles au pourtour du panneau et des baies, ainsi que 
sur une horizontale voisine de la mi-hauteur de panneaux, à un espa-
cement maximal de 1,20 m. 
Lorsque le panneau comporte un débord du voile extérieur (formant 
acrotère, par exemple), la densité d'épingles le long de la rive présen-
tant ce débord est au moins doublée par rapport à la valeur résultant 
de la règle ci-dessus. Lorsque le débord est de grande amplitude, le 
nombre d'épingles doit être déterminé par le calcul. 
On met en place, sur l'horizontale passant par l'ancrage principal, un 
dispositif anticouple d'un seul côté de celui-ci lorsque le panneau a une 
longueur inférieure à 4 m, et deux dispositifs d'un seul côté également 
lorsque le panneau a une longueur supérieure. 
Ces dispositifs sont placés au voisinage des rives verticales. Lorsque le 
panneau comporte un ancrage complémentaire, il n'y a pas de disposi-
tif anticouple. 
Dans les panneaux dont la position, lors du transport, est différente de 
la position en œuvre (panneaux de grande hauteur, par exemple), on 
met en place des ancrages complémentaires dimensionnés pour assu-
rer, en association avec l'ancrage principal, le maintien du voile exté-
rieur pendant le transport. 
Dans des cas très particuliers où la découpe du panneau ne permet 
pas l'association d'un cylindre et d'un ou deux plats, la liaison entre 
voiles peut être assurée par trois plats d'ancrage. 
Pour renforcer les voiles de béton au voisinage de l'ancrage principal, 
on ajoute localement aux armatures courantes des voiles des arma-
tures complémentaires. 
Panneaux avec ouvertures 
Seules les conditions de ferraillage sont différentes par rapport aux 
panneaux aveugles. Un exemple du principe de ferraillage des pan-
neaux avec ouvertures est donné en Annexe. 
Pour les panneaux dont les dimensions des ouvertures sont supé-
rieures 2.40 m x 2.10 m ou 2 fois 1.20 m x 1.20 m, alors une étude 
particulière doit être faite afin de prendre en compte les phénomènes 
de flambement et de voilement associé en cas d’empilage de pan-
neaux.  
Les futures menuiseries (bois, PVC, métal) sont fixées sur un précadre 
bois ou métal disposés à la périphérie de la baie entre la paroi exté-
rieure et intérieure. Le cadre bois est solidaire du voile intérieur afin de 
permettre une libre dilatation de la paroi extérieure (figures 29 à 34). 
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4. Dimensionnement 

4.1 Dimensionnement du système de liaison 
entre les parois 

Le dimensionnement des organes de liaison HALFEN- MVA composés 
de cylindres, plats et épingles en acier inoxydable est réalisé partir du 
logiciel de calcul HALFEN et soumis au bureau d’études HALFEN con-
formément aux prescriptions de l’Avis Technique dont relève le disposi-
tif d’accrochage. 
Le bureau d’études CMEG transmet au bureau d’études HALFEN : 
 Le plan de calepinage des panneaux. 
 Les plans de production de chaque panneau (coffrage, ferraillage). 
 Les sollicitations sur le voile extérieur des panneaux (poids propre, 

vent, séisme, charges accrochées, actions thermiques, …) 
 Les sollicitations en situation accidentelle d’incendie (facteur de 

réduction applicable suivant la durée d’exposition).Le titulaire (ou 
autre BET désigné par le titulaire) reporte les organes de suspension 
et de liaison sur les plans de ferraillage de la paroi extérieure. 

4.2 Dimensionnement de la paroi intérieure 

4.21 Panneaux non porteurs 

4.211 Dimensionnement des panneaux 
Dans le cas d’éléments non porteurs, les dimensions des panneaux 
sont déterminées par le bureau d’études CMEG en fonction de 
l’épaisseur du voile intérieur, des efforts horizontaux (vent, séisme, 
etc… : calcul en flexion composée sous l’action simultanée des charges 
permanentes et des charges horizontales), des conditions d’appuis et 
de fixation des panneaux sur la structure (appuyés en pied, suspen-
dus, …)  et des capacités de levage en usine et sur site.  
Les plans sont alors soumis pour accord au bureau d’études structure 
du chantier. 

4.212 Dimensionnement des fixations 
Le dimensionnement des fixations des panneaux non porteurs est 
réalisé par le bureau d’études CMEG en fonction des particularités du 
projet.  
Les fixations utilisées (rails et douilles) font l’objet d’un Agrément 
Technique Européen : le dimensionnement des fixations est réalisé sur 
la base des caractéristiques mécaniques résistantes indiquées dans les 
Agréments Techniques Européens en fonction des charges appliquées 
sur le panneau (poids propre, vent, …).  
Les systèmes de fixations des panneaux à la structure sont conçus de 
telle sorte que le panneau ne soit pas mis en charge par la déforma-
tion de la structure (rails de type HALFEN). 

4.22 Panneaux porteurs 

Dimensionnement réalisé par le BET Structure 
Le bureau d’études calcule les efforts transmis aux éléments et définit 
les équarrissages et les sections d’armatures nécessaires à leur stabili-
té.  
Le bureau d’étude interne de CMEG reprend les plans de coffrages et 
ferraillage pour le façonnage en usine. 
Le bureau d’études CMEG et son sous-traitant reçoivent du bureau 
d’études structure de son client, les informations suivantes : 
 Les plans du projet ; 

- Descente des charges par niveau : 
□ Charges permanentes : 
 Charges verticales 
 Charges horizontales 
 Moments 
□ Charges variables  
 Charges verticales 
 Charges horizontales 
 Moments 

- Le principe de transmission des charges : 
□ Liaisons horizontales : 
 Liaison plancher/panneau (rotule ou encastrement) 
 Liaison entre deux panneaux superposés (rotule ou encas-

trement) 
 Nota : La solution rotulée est adoptée systématiquement en 

zone sismique. 
□ Liaisons verticales : 
 Avec clavetage dans le joint vertical entre panneaux adja-

cents. 

 Sans clavetage dans le joint vertical entre panneaux adja-
cents. 

□ Principe de contreventement : par exemple utilisation de murs 
de refend, noyau de contreventement, etc.… 

□ La section des armatures à positionner dans la paroi intérieure. 
 Le dimensionnement des parois intérieures des panneaux porteurs 

est réalisé conformément aux Eurocodes (NF EN 1992-1-1 et son 
Annexe Nationale : sections 5 à 9 et section 12) et selon les prin-
cipes de fonctionnement des murs préfabriqués décrits dans :  

 les recommandations CEB.  
 le DTU 22.1 
 les directives rédigées par l’UEAtc 

Position des joints 
Selon le calepinage de la façade, il convient d’assimiler un panneau 
soit à un voile soit à un poteau selon le rapport des dimensions de 
section utile (voile si le plus grand côté est supérieure à 4 fois le petit 
côté). 
Les joints entre panneaux doivent être positionnés de façon à ne pas 
réduire la raideur du mur dans son sens porteur privilégié : 
 pour les murs dont la flexion se fait dans un plan vertical, les joints 

horizontaux sont disposés à proximité immédiate des diaphragmes 
(dalles, poutres, couvertures contreventées, etc.), sauf dispositions 
particulières. Les joints verticaux sont sans incidence. 

 pour les murs dont la flexion se fait dans un plan horizontal, les 
joints verticaux sont disposés à proximité immédiate des raidisseurs 
(refends, poteaux, goussets, etc.), sauf dispositions particulières. 

 Les joints horizontaux sont sans incidence. 
Les panneaux recevant ponctuellement des poutres de planchers à leur 
niveau supérieur (charges concentrées) devront assurer la diffusion de 
la charge ponctuelle à travers le voile intérieur et seront dimensionnés 
en prenant en compte la position des joints verticaux dans la détermi-
nation de la zone de répartition de la charge. 

Conditions de liaisons entre panneaux 
Le dimensionnement des panneaux dépend des hypothèses faites sur 
les liaisons des panneaux le long de leurs bords horizontaux et verti-
caux. Les hypothèses faites sur les liaisons le long des bords horizon-
taux conduisent à adopter l’un des deux schémas d’appui de calculs 
suivant : 
 Articulation du panneau le long de ses bords horizontaux. 
 Encastrement partiel du panneau et des éléments avec lequel il est 

en contact avec ses bords horizontaux. 
Les panneaux porteurs ne participant pas au contreventement trans-
versal sont généralement rotulés en pieds et en tête. Ils sont sollicités 
à la fois en compression et en flexion transversale par une charge 
horizontale (vent, séisme,..). Les calculs sont menés en flexion com-
posée. 
Les panneaux porteurs verticaux et horizontaux peuvent participer au 
contreventement transversal du bâtiment. Dans ce cas, les liaisons en 
pieds et en tête peuvent être rotulées ou encastrées et il faut assurer 
la continuité entre panneaux au niveau des joints (cf. Figures 7, 8, 10, 
11 et 12). La solution rotulée est privilégiée systématiquement en 
zone sismique. 

Dispositions particulières pour les panneaux participant 
au contreventement 
Principe : Les murs participant au contreventement de l’ouvrage com-
portent au droit des jonctions verticales, des tirants dans lesquels sont 
incorporées des armatures horizontales de continuité avec les arma-
tures en attente des panneaux (coutures de cisaillement) ; dans ce cas 
les tirants doivent comporter au moins une face accessible avant 
bétonnage et visible après décoffrage. 
Les planchers seront toujours rigides et contribueront à la transmission 
des efforts aux différents ouvrages participant au contreventement. 
Section minimale des tirants : Les armatures verticales assurant la 
fonction de chaînage vertical et, placées dans la zone de clavetage, 
respectent les dispositions constructives des articles 9.6.2 et 9.6.3 de 
la NF EN 1992-1-1 et son Annexe Nationale : soit une section hors 
zone sismique de 1,2 cm² (mise en place de deux barres HA 10 au 
minimum dans le volume de béton confiné par les armatures saillantes 
du panneau et les armatures horizontales de continuité).  
Section minimale des armatures horizontales de continuité : Les arma-
tures horizontales de continuité doivent garantir la résistance au cisail-
lement vertical du joint. Dans le cas où aucune armature théorique 
n’est nécessaire, il convient de disposer tout de même un ferraillage 
minimum correspondant à celui définit à l’article 9.6.3 de la norme NF 
1992-1-1, soit (par mètre linéaire) :  

)001,0;
4

max(
min),( w

v

cout
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A
A   
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où hw est l’épaisseur de la paroi intérieure et Av la section d’armatures 
verticales du tirant. 
La méthode de dimensionnement des interfaces entre panneaux por-
teurs adjacents est détaillée au § 4.5 « Dispositions parasismiques » 
ci-dessous. 
Les éventuels efforts de cisaillement générés à l’interface horizontale 
entre panneaux superposés sont négligeables étant donné le blocage 
par les tirants verticaux. Les broches assurent principalement la re-
prise des efforts perpendiculaires au plan de la paroi. 

4.3 Dimensionnement de la paroi extérieure 
 Les parois extérieures peuvent se dilater librement. La variation de 
température est déterminée suivant les prescriptions de la NF EN 
1991-1-5 et son Annexe Nationale. On retiendra une variation de 
température ∆T= 50 °C.  
 La stabilité de la paroi extérieure est vérifiée suivant les règles 
usuelles du béton armé (NF EN 1992-1-1 et son Annexe Nationale, 
dispositions constructives du DTU 23.1) en prenant en compte, en 
fonction des 3 directions de sollicitation, des principes de fonctionne-
ment directement liés à l’implantation et aux rôles des composants du 
système de liaison MVA.  
 Sous sollicitations verticales le fonctionnement mécanique de la 

paroi est assimilé à celui d’une double console sur appui centré (si 
un seul point de soutien : cylindre) ou à une poutre-voile appuyée 
sur les points de soutien (si plusieurs points de soutien : 2 plats ; 
zone de la paroi en porte à faux assimilée à un fonctionnement en 
console ou voile-drapeau).  

 Sous sollicitations horizontales dans le plan le fonctionnement mé-
canique de la paroi est assimilé à celui d’une double console sur ap-
pui centré (si point de soutien (cylindre) sur une seule ligne 
horizontale sans plats de distorsion) ou à celui d’une poutre-voile 
appuyée sur les points de soutien (si points de soutien (cylindre ou 
plats) et plats de distorsion sur plusieurs lignes horizontales ; zone 
de la paroi en porte à faux assimilée à un fonctionnement en console 
ou voile-drapeau) 

 Sous sollicitations horizontales perpendiculaires au plan le fonction-
nement mécanique de la paroi est assimilé à celui d’une dalle « ap-
puyée » sur les épingles (avec vérification des zones en porte à faux 
de la dalle = distance aux bords des connecteurs).  

Les dispositions minimales d’armature (renforts verticaux et horizon-
taux dans les angles des ouvertures, armatures de peau, …) sont 
conformes aux prescriptions de la NF EN 1992-1-1 et son Annexe 
nationale, du DTU 22.1 et du DTU 23.1. 

4.4 Dimensionnement en situation d’incendie 
Le dimensionnement en situation d’incendie est réalisé conformément 
aux prescriptions de l’appréciation de laboratoire du CSTB n° AL 16-
747. 
La vérification vis-à-vis de l’incendie comprend trois étapes : 
 Détermination du champ de température dans la paroi intérieure 

afin d’en déduire sa résistance. 
 Analyse de la tenue de la paroi extérieure suspendue à la paroi 

intérieure. 
 Disposition constructives de protection de l’isolant lorsque celui-ci 

n’est pas M0. 
La stabilité au feu des panneaux est vérifiée suivant la NF EN 1992-1-2 
et son Annexe Nationale. 
Les coefficients réducteurs du béton et de l’acier sont calculés en 
utilisant les tableaux de températures donnés en Annexe (tableaux 1a 
à 1d) qui ont fait l’objet d’une appréciation de laboratoire du CSTB n° 
AL 16-174(pour des durées de stabilité au feu de 30, 60, 90 et 120 
minutes).  
La tenue au feu de la peau extérieur du procédé de mur de façade P2P 
de type panneau sandwich a également fait l’objet d’une Appréciation 
de laboratoire du CSTB n° AL16-174 pour justifier la stabilité au feu du 
voile extérieur librement dilatable en tenant compte de la présence de 
l’isolant à l’intérieur des murs et de l’utilisation du système MVA 
HALFEN pour suspendre la peau extérieure à la paroi intérieure.  
 La tenue des organes de suspension (cylindres ou plats) est assurée 
dans tous les cas pour une durée d’exposition au feu de 30 minutes. 
Pour des durées d’exposition au feu supérieures, la tenue au feu des 
organes de suspension (cylindres ou plats) est vérifiée en fonction de 
leur taux de chargement (chargement à chaud/capacité résistante à 
froid) qui doit rester inférieur au coefficient kfi,t,anc donné en annexe 
(tableau 2) du Dossier Technique.  
 La tenue des épingles est assurée vis-à-vis des sollicitations dues au 
vent et vis-à-vis des effets de dilatation de voile dans tous les cas pour 
une durée d’exposition au feu allant jusqu’à 120 minutes.  
Les fixations des panneaux non porteurs (équerres, …) à la structure 
doivent être protégées afin d’éviter leur échauffement.  
Une étude au cas par cas est nécessaire pour la vérification de la tenue 
des systèmes de fixation des panneaux non porteurs. Dans le cas de 

fixations métalliques, ces fixations seront protégées par un flocage ou 
une peinture intumescente. 

4.5 Dispositions parasismiques 

4.51 Dispositions parasismiques pour les panneaux 
porteurs 

Le dimensionnement en zone sismique des panneaux est fait suivant la 
NF EN 1998-1 et son Annexe Nationale.  
Les panneaux porteurs peuvent participer au contreventement de la 
structure. 
La détermination des efforts sismiques sur un ensemble de panneaux 
liaisonnés sur leurs bords verticaux est réalisée sur l’hypothèse d’un 
voile en béton d’épaisseur identique à celle de la paroi intérieure des 
panneaux. 
Dans ce cas, le monolithisme au droit des joins verticaux est assuré 
par la réalisation d’un clavetage en béton armé coulé en place 
Les efforts horizontaux de contreventement transitent directement au 
travers des chaînages horizontaux (liaison continue avec le plancher 
par clavetage) et les chaînages verticaux (clavetage vertical entre 
panneaux : tirants), avec transmission d’une bielle de compression 
dans les panneaux (fonctionnement de type « poutre treillis » ; modèle 
« bielles-tirants »). 
Les murs comportent au droit des jonctions verticales des tirants dans 
lesquels sont incorporées des armatures horizontales de continuité 
avec les armatures en attente des panneaux (coutures de cisaille-
ment).  

4.511 Sections minimale des chainages verticaux 

Les armatures verticales assurant la fonction de chaînage vertical 
(tirants) et placées dans la zone de clavetage sont conformes aux 
prescriptions du § 5.4.3.5.3(3) de la NF EN 1998-1/NA, soit 3,14 cm² 
par 4HA10 en zone courante et 4,52 cm² par 4HA12 en zone critique. 

4.512 Vérification du cisaillement de long des 
surfaces de reprise  

Les rives latérales des panneaux participant au contreventement de 
l’ouvrage présentent une surface rugueuse obtenue soit par la pré-
sence du boitier de réservation des armatures en attentes, soit en 
désactivant le béton lors du coulage de la paroi.  
Le cisaillement le long des surfaces de reprises du clavetage entre 
panneaux est vérifié suivant es prescriptions suivantes. 
Les éventuels efforts de cisaillement générés à l’interface horizontale 
entre panneaux superposés sont négligeables étant donné le blocage 
par les tirants verticaux. Les broches assurent principalement la re-
prise des efforts perpendiculaires au plan de la paroi. 

 
A l’interface entre le béton coulé en place et le panneau préfabriqué, il 
convient de vérifier le cisaillement le long des surfaces de reprise (A & 
C) : 
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où : 

  


)00,1(bw

As  

 Avec As  la section des armatures cisaillées par ml, et bw la lar-
geur du joint (voir Figure ci-dessus). Dans le cas de la mise en place 
d’une boite d’attente crantée le long des surfaces de reprise A et C, 
la largeur bw à prendre en compte dans le calcul correspond à la lar-
geur efficace (zone crantée) de la boite d’attente. 
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 NOTA : les boîtes d’attente doivent faire l’objet d’une certification NF 
AFCAB.  

 

s

yk

yd

f
f


  

 Sn  la contrainte engendrée par la force normale externe à 

l’interface, ( Sn  est positive si compression avec Sn  limitée à 0,6 

cd
f et négative en traction. Dans ce dernier cas, retenir 

ctd
fc 

= 0). Dans le cas présent, 
n

S  est prise égale à 0. 

 c  = 0,40 et = 0,7 (surface rugueuse présentant des aspérités 
d’au moins 3 mm de haut espacées d’environ 40 mm). Pour des 
charges dynamiques, la valeur de c  est divisée par 2. (art. 6.2.5 
(5) – EC2) 

   = 90 ° (armatures perpendiculaires au plan de reprise) 

  = coefficient de réduction de la résistance  

 
ctd

f est défini au paragraphe 3.1.6 de la NF EN 1992 1-1 (résis-

tance de calcul à la traction) 
Le plan B est ferraillé avec la même section d’acier que le plan A. 

Détermination de l’effort sollicitant 
Dans le cas d’un mur développant une bielle de compression (cas 1) ou le cas de reprise d’une charge linéaire horizontale sur un mur développant 

n bielles de compression (cas 2), on peut considérer un effort sollicitant par mètre linéaire 
Edi

V  :  

CAS 1 : 

 
 
CAS 2 : 

 
Avec 26,5 ≤ α ≤ 45, soit 1 ≤ L/H ≤ 2 

  
n étant le nombre de bielles de compression développées sur la longueur L 

 
 
 
 

Clavetage vertical 
ponctuel + broches

Clavetage vertical con-
tinu + tirant vertical 
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Le coefficient de comportement q est calculé selon l’Article 5.11 de la 
NF EN 1998-1 pour les panneaux porteurs. Le coefficient de réduction 
kp dépendant de la capacité de dissipation d’énergie des structures 
préfabriquées est pris égal à 1,0 – art. 5.11.1.4 – EC8. Les assem-
blages des éléments préfabriqués devront respectés les dispositions 
générales indiquées à l’article 5.11.2 – EC8. 

4.52 Dispositions parasismiques pour les panneaux 
non porteurs 

Dans le cas de panneaux non porteurs ou ne participant pas à la stabi-
lité d’ensemble du bâtiment, ces éléments sont considérés non struc-
turaux conformément à l’article 4.3.5 – EC8. Un coefficient de 
comportement qa égal à 1 est retenu. 
 Le dimensionnement des fixations des panneaux à la structure (rails 

et douilles sous Agrément Technique Européen) est effectué en dé-
duisant la charge résistante de calcul de la charge de calcul statique 
déterminée selon les ETE par application à cette dernière d’un coef-
ficient égal à 2,5.  

4.53 Dispositions parasismiques pour la paroi 
extérieure 

Il conviendra de calculer l’effort sismique que génère la peau librement 
dilatable suivant l’Article 4.3.5 de la NF EN 1998-1 et son Annexe 
Nationale et de vérifier que : 

- 

 
nV

q

WS
F

sisrd
a

aaa

horizontala


,)(

.. 
 

- Avec  
 n : Nombre d’ancres reprenant l’effort sismique Fa (1 cylindre (n=1) 

ou 2 plats (n=2))  

 sisrdV ,  : Charge résistante de calcul en situation sismique par ancre 

déterminée conformément aux prescriptions de l’Avis Technique 
dont relève le système MVA de la société HALFEN.   

 qa = coefficient de comportement pris égal à 1.  
 La vérification de la largeur des joints entre les panneaux est effec-

tuée par le bureau d’études de CMEG.  
 La largeur des joints uj entre les peaux librement dilatables devra 

être déterminée de façon à ce que le déplacement des parois exté-
rieures sous sollicitations sismiques usis soit inférieur à uj/2 (avec 
prise en compte des tolérances de pose et de fabrication) afin 
d’éviter le risque d’entrechoquement entre deux panneaux conti-
guës :  

dyn

inda

sis K

F
u ,

 
avec :  

sis
u  : déplacement du panneau extérieur sous sollicitation sismique  

inda
F

,
 = 

n

F
horizontala,

  

dyn
K  : raideur moyenne en cisaillement dynamique des ancres por-

teuses (cylindres ou plats) donnée dans l’Avis Technique du procédé 
MVA de la société HALFEN 
uj : largeur des joints (avec prise en compte des tolérances de pose et 
de fabrication : voir le §2.5 du dossier technique)  
Dans le tableau ci-dessous sont indiquées les valeurs du coefficient 
« kampli » par lequel il faut multiplier le poids de l’élément non structu-
ral pour obtenir la force sismique horizontale appliquée à un élément 
de façade (à défaut d’un calcul précis suivant le §4.3.5 de la NF EN 
1998-1 tenant compte de la situation de l’ouvrage, de la classe de sol, 
…). 

 Valeurs du coefficient « 
ampli

k » : 

 
Catégorie 

Zones sismiques 
1 2 3 4 

I     
II   1,11 1,61 

III  0,85 1,33 1,94 

IV  0,99 1,55 2,26 

5. Fabrication et assurance qualité 

5.1 Sites de production 
Les panneaux préfabriqués P2P sont produits dans les usines sui-
vantes : 

 CMEG S.A. 
Rue Compagnie D – ZA de Cardonville 
14740 Bretteville l’Orgueilleuse 

 S2G S.A. 
Z.A. « Malaquis »1187 Boulevard Industriel 
76580 Le Trait 

 DELTRA PREFABRICATION 
Chemin des Artisans 
BP 333 
07003  PRIVAS CEDEX 

Le déroulement des opérations est le même dans chaque usine. Les 
panneaux sont coulés sur des tables de préfabrication horizontales et 
métalliques.  

5.2 Processus de fabrication 
Le déroulement des opérations est le même dans chaque usine. Les 
panneaux sont coulés sur des tables de préfabrication horizontales et 
métalliques. 
Le cycle de production des éléments préfabriqués P2P est le suivant : 
 Nettoyage des tables métalliques. 
 Mise en place des éléments de coffrage suivant fiche de coffrage : 

règles, joues et encadrement de baies (bois ou métallique). 
 Mise en œuvre de l’agent de démoulage. Si traitement par désacti-

vation, mise en place du retardateur de prise.  
 Réalisation de l’étanchéité du coffrage dans le cas du coulage en 

fond de coffrage d’un Béton Auto Nivelant (BAN). 
 Mise en œuvre du béton de parement (BAN) suivant l’aspect décidé 

en façade de l’ouvrage sur une épaisseur de 7cm en moyenne. 
 Battage du béton. 
 Mise en place de l’armature de la paroi extérieure avec interposition 

de cales pour assurer l’enrobage désigné. L’armature comprend les 
ancres de liaison positionnées et fixées suivant la fiche de ferrail-
lage. 

 Mise en place de l’isolant sur le béton frais. 
 Mise en place du treillis du voile intérieur avec les différents acces-

soires de levage et de fixation.  
 Coulage de la deuxième couche de béton avec vibration par aiguille 

vibrante. 
 Finition de la surface par règle ou talochage. 
 Décoffrage le lendemain à l’aide des tables relevables et du pont 

roulant. Si nécessaire les panneaux sont chauffés pour accélérer la 
maturation du béton (notamment en hiver). 

 Les panneaux sont amenés au poste de ragréage pour finition et 
application d’un éventuel traitement (sablage, polissage, etc.). 

 L’élément préfabriqué est stocké sur parc verticalement dans des 
racks de stockage avant chargement. 

 Après maturation du béton, relevage de la table et manutention des 
éléments à l’aide de ponts roulants.  

 Après traitement éventuel du voile extérieur stockage des éléments 
en sortie d’usine, verticalement, dans des racks de stockage. 

5.3 Contrôle et assurance qualité 

5.31 Contrôle eu cours du processus de fabrication 
Durant le processus de production, un autocontrôle est effectué en 
permanence afin d’assurer la qualité des éléments préfabriqués P2P.  
Celui-ci est réalisé par le personnel de production en suivant la procé-
dure qualité établie dans le « Guide complet de la technologie préfa-
briquée ».  
Les principales mesures de contrôle sont définies par différents points 
d’arrêt lors de la fabrication :  
 Point d’arrêt N°1 : Bon à couler le béton de la paroi extérieure 

après : 
- Vérification de la conformité de l’ensemble du coffrage par rapport 

au plan : 1 fois par jour pour chaque panneau préfabriqué 
- Vérification de la disponibilité de l’armature et  de l’isolant et véri-

fication de la conformité du ferraillage : 1 fois par jour pour 
chaque panneau préfabriqué 
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 Point d’arrêt N°2 : Bon à couler le béton de la paroi intérieure 
après :  
- Vérification du coffrage et des armatures : 1 fois par jour pour 

chaque panneau préfabriqué 
- Vérification des crochets de levage et des inserts (1 fois par jour 

pour chaque panneau préfabriqué) 
 Point d’arrêt N°3 : Contrôle conformité panneau avant séchage 

après : 
- Vérification des douilles, alignements des attentes, implantation 

des réservations (1 fois par jour pour chaque panneau préfabri-
qué) 

- Vérification présence et conformité du marquage du panneau (3 
fois par jour pour chaque panneau préfabriqué) 

 Point d’arrêt N°4 : Bon à lever après : 
- Vérification de l’état de séchage du panneau (1 fois par jour pour 

chaque panneau préfabriqué) 
- Vérification des éléments de levage en adéquation avec les don-

nées du panneau (quantité, forme, dimensions et positionnement 
(1 fois par jour pour chaque panneau préfabriqué) 

 Point d’arrêt N°5 : Bon à stocker après : 
- Vérification de la conformité de la pièce  

- Géométrie : 
- Tolérances selon NF EN 14992, classe A 
- 5 points de mesures par produit 
- 3 produits par jour 

- planéité, 
- Tolérances selon NF EN 14992, classe A 
- 4 points de mesures par produit 
- 3 produits par jour 

- rectitude : 
- selon NF EN 14992 
- Tolérances selon NF EN 14992, classe A 
- 4 points de mesures par produit 
- 3 produits par jour 

- Vérification de la qualité du parement selon NF EN 14992, 3 pro-
duits par jour 

 Point d’arrêt N°6 : Bon à expédier après : 
- Vérification du calage des panneaux chargés  (chaînes de main-

tien, câbles, paniers), à chaque livraison 
- Vérification de la conformité du chargement (hauteur, poids), à 

chaque livraison 
- Vérification du bon de transport en corrélation avec le marquage 

des panneaux chargés, à chaque livraison 

5.32 Contrôles béton 
 Contrôle du béton  de la paroi intérieure : 

- Contrôle des caractéristiques du béton : (facteur eau/ciment, éta-
lement, etc.). 

- Contrôle de la résistance en compression : 
□ à 24 heures : 12 MPa minimum sur cube 15x15 cm, prélève-

ment 1 fois par semaine. 
□ à 28 jours : prélèvement tous les 5 jours de fabrication. 

 Contrôle du béton  de la paroi extérieure : 
- Contrôle des caractéristiques du béton : (facteur eau/ciment, éta-

lement, etc.). 
- Contrôle de la résistance en compression : 
□ à 28 jours : prélèvement tous les 5 jours de fabrication. 
□ à 24 heures : 12 MPa minimum sur cube 15x15 cm : réalisé 1 

fois par semaine + à chaque nouvelle formulation 

5.33 Contrôles externes 
Différents contrôles sont faits dans les trois usines afin de permettre la 
production de pièce de qualité. 
 Contrôle des systèmes métriques par un organisme extérieur agréé 

(calibrage des installations de dosage et pesage des éléments com-
posants le béton).  
- Contrôle des caractéristiques du béton par un laboratoire exté-

rieur agréé pour la résistance à la compression, etc. 
- Contrôle externe réalisé par le CERIB, 2 fois par an, concernant 

principalement les essais béton, les cahiers internes de contrôle et 
les réclamations clients.  

5.4 Marquage 
Tous les éléments sont identifiés à l’aide d’une étiquette apposée sur 
chaque élément au marquage CE et contenant les données suivantes : 
 Date de production 
 Poids de l’élément 
 Repère de l’élément 
 Nom du client et du projet 
 Nom de l’usine de production 
 Numéro CE 
 Numéro D.O.P. (Déclaration de performance) 

6. Mise en œuvre sur chantier 
CMEG en tant qu’entreprise générale de bâtiment réalise ses ouvrages 
de la conception à la pose. Dans le cadre du procédé P2P, CMEG peut 
se présenter uniquement en tant que fournisseur du procédé P2P et ne 
pas réaliser la pose. Dans ce cas, il est fourni au poseur : 
 Un monitoring établi par CMEG intitulé « Mode opératoire de pose du 

procédé P2P » 
 La délégation d’un représentant de CMEG est possible afin de prodi-

guer des conseils. 
La mise en œuvre des éléments doit être conforme à la partie 1 Titre 
III du DTU 22.1, notamment en ce qui concerne les matériaux utilisés, 
la pose des panneaux, la prévention des accidents, le réglage et les 
tolérances, la réalisation des jonctions des panneaux et la réalisation 
des dispositifs d'étanchéité des joints. 
Le traçage complet de la position des panneaux (épaisseur de la paroi 
intérieure + isolant + épaisseur de la paroi extérieure) est réalisé sur 
une façade complète avec les premiers retours de chaque côté. Les 
épaisseurs de joints sont également tracées. Ce traçage permet 
d'assurer la précision de la pose de la première levée de panneaux. La 
compensation des épaisseurs de joints se fait à ce niveau pour rattra-
per les écarts entre les cotes théoriques du gros œuvre servant 
d'assise et les cotes réelles. 
Durant la mise en œuvre du procédé P2P, différentes prescriptions sur 
les tolérances sont à respecter. L’objet de ces tolérances est d’assurer 
un bon fonctionnement des joints, des ouvrages et, pour certaines 
d’entre elles, par le souci de la régularité de l’aspect extérieur des 
bâtiments.  
Ces précisions sont définies dans le Cahier des charges du DTU 22.1 
(mai 1993) paragraphe 6.4. Il peut être défini des précisions plus 
grande par les documents particuliers du marché.  
 sur l’ensemble d’un mur : 60mm (pour des bâtiments élevés). 

 Les tolérances de mise en œuvre à respecter sont : 

Désaffleurement maximal entre panneaux superposés 
ou adjacents 

6 mm 

Tolérance sur la largeur des joints verticaux extérieurs 5 mm 
différence de largeur de part et d’autre du croisement 
de joints  

10 mm 

Tolérance sur l’épaisseur des joints horizontaux exté-
rieurs 

10 mm 

Ecart maximal de verticalité sur une hauteur d’étage 5 mm 
Ecart maximal de verticalité sur l’ensemble d’un mur : 
60 mm (pour des bâtiments élevés). 

60 mm 

La largeur des joints devra respecter les prescriptions 
du § 2.5 du Dossier Technique.  

Cf. § 2.5 

6.1 Transport 
Les panneaux préfabriqués sont transportés vers les chantiers à l’aide 
de semi-remorques. Ils sont placés verticalement dans les remorques 
de transport.  
Tout transport avant départ des usines est contrôlé (poids, dimen-
sions, marquage des panneaux). 

6.2 Mise en œuvre 
La pose des panneaux du procédé P2P est régie par une méthodologie 
établie par CMEG.  
Les principales étapes sont les suivantes :  
1- Préparation 
 Outillage adéquate : 

- Individuel (marteau, mètre, etc) 
- De traçage et de niveau (laser, cordon, cales, etc) 
- De pose et stabilisation (boulonneuse, étais tires-pousses, etc) 
- De levage et stockage (élingues, anneaux de levage, etc) 
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-  
 Sécurité : 

- EPI (gants, casques, etc) 
- Garde-corps 
- Nacelle si nécessaire 
- Zone de dégagement pour réception du transport 

 Avant la pose : 
- Implanter la position des panneaux P2P 
- Contrôler les niveaux et placer les cales plastiques pour calage 
- Mettre en place les liaisons thermiques 

2- Déchargement 
 Réception du transport avec : 

- Positionnement du transport à l’endroit indiqué sur le PIC 
- Vérification de la livraison (bon de livraison) 

 Déchargement  
- Enlèvement du panier de maintien pour le transport entre P2P 
- Mise en place de l’élingage avec anneaux de levage sur les deux 

ancres de levage  
- Mise en tension des chaînes de levage 
- Enlèvement de la sécurité de maintien des P2P (câble, chaînes) 
- Dégagement du personnel 
- Elévation du panneau par la grue 

3- Pose 
 Guide de la grue par un compagnon 
 Dégagement de la zone de pose  
 Présentation du panneau 
 Panneau guidé et maintenu par au minimum deux compagnons à 

l’approche de la zone de pose en corrélation avec le grutier 
 Ajustage vertical (cales plastiques) et horizontal 
 Fixation mécanique (étais tires-pousses) 
 Enlèvement des anneaux de levage 
 Réglage du panneau verticalement (étais tires-pousses, cordon, 

laser) et horizontalement (barre à mines) 
 Le réglage doit comprendre le réglage transversal (perpendiculai-

rement au plan du mur), le réglage longitudinal, le réglage de hau-
teur ; et le réglage de verticalité. 

 Le cas d'une pose sur cales permet une meilleure précision de ré-
glage en 3 dimensions du panneau avec l'aide des étais tire-pousse. 

4- Liaisons 
 Verticales : clavetages (coffrage, coulage, décoffrage) 
 Horizontales : matage (mortier) 
Pose avec bétonnage de clavetages : 
Dans l'attente du bétonnage, le panneau doit reposer sur des dis-
positifs spéciaux (cales) permettant le réglage en hauteur.  
Ces dispositifs doivent avoir une déformabilité au moins égale à 
celle du béton durci. Dans le cas contraire, ils doivent être retirés 
après durcissement suffisant du béton. Le retrait des cales est 
effectué lorsque le mortier est susceptible de porter le poids du 
panneau et du plancher supérieur. 
Les cales sont généralement en plastique. Elles sont positionnées en 
fonction du traçage préalable des panneaux. 
Dans le cas des panneaux porteurs, le joint en pied de panneau doit 
être entièrement rempli avec un mortier sans retrait, sur une hauteur 
minimale de 1 cm toute tolérance épuisée. 
Après retrait des cales, un matage complémentaire au mortier sans 
retrait est fait dans les empreintes. 
Le mortier de pose ne doit pas être disposé sous la paroi extérieure. 
Un dispositif de cordon de mousse est disposé afin d’empêcher la chute 
du mortier dans la partie extérieure du joint horizontal lors du remplis-
sage ultérieur du joint. 
5- Finitions 
 Intérieures (application léger enduit fin) 
 Extérieures (nettoyage des parements et réalisation de l’étanchéité)  

6.3 Levage des panneaux 
Les panneaux sont levés à l’aide d’une grue, de puissance adaptée au 
poids des panneaux. 

7. Conditions d’exploitation 
La production du procédé de construction P2P se résume en un cycle 
de production en partant de la conception jusqu’à la pose.  
 -Conception et dimensionnement :  

 jonctions entre panneaux, paroi extérieure, fixation des panneaux 
non porteurs : dimensionnement et conception réalisé par BET 
désigné par CMEG 

 Epaisseur de paroi et ferraillage de la paroi intérieure dans le cas 
des panneaux porteurs déterminés par le BET Structure de 
l’opération 

Fabrication : La production du procédé P2P est réalisée par 3 usines 
avec des contrôles internes et externes : 
 CMEG à Bretteville l’Orgueilleuse ; 
 S2G PREFABRICATION à Le Trait ; 
 DELTA PREFABRICATION à Privas. 
La mise en œuvre est soit réalisée par les équipes CMEG ou par 
l’entreprise titulaire du chantier par l’intermédiaire d’un Monitoring de 
pose transmis à la première livraison et à la demande. Dans le cas où 
la pose n’est pas assurée par l’entreprise CMEG, il est prévu une assis-
tance technique du titulaire de l’Avis à l’entreprise de pose au mon-
tage. 

8. Autres 

8.1 Valeur thermique 
Pour chaque projet, le procédé P2P s’adapte aux valeurs thermiques 
voulues. Il est possible d’influer sur ces caractéristiques à travers : 
 L’isolant : variation en épaisseur (de 6cm à 15cm en moyenne) et 

en nature  
 Le béton : mise en œuvre d’un béton léger et isolant 
Il est calculé pour chaque projet la résistance thermique du procédé 
P2P permettant de renseigner l’étude thermique globale.   
La performance thermique du panneau P2P est déterminée en négli-
geant la présence des joints. Elle est assurée par la présence d’un 
isolant thermique intégré au panneau préfabriqué. L’isolant placé 
contre la peau extérieure permet d’éviter les ponts thermiques cou-
rants. 
Au droit des joints extérieurs, une garniture de joint est à prévoir sur 
chantier afin de protéger l’isolant des agressions extérieures. 
Le calcul du coefficient de transmission thermique  du panneau P2P UDI 
se fait de la manière suivante : 

connecteurc

i

i

DI n
bbb

U 










17.0

2

1

21
 

avec :  
 λi : conductivité thermique de l’isolant 
 nc : densité surfacique des connecteurs 
 χ connecteurs : coefficient de transmission thermique ponctuel lié à 

la présence d’un connecteur et calculé selon le fascicule 4/5 des « 
Règles Th-U » en W/K 

 bi, b1, b2: épaisseurs des différentes couches du panneau P2P 
Le calcul des coefficients de pont thermique de liaison doit se faire 
selon le fascicule 5/5 des « Règles Th/U ». 
La justification de la conformité à la réglementation thermique doit se 
faire au cas par cas selon les «  Règles Th-U ».Elle doit notamment 
prendre en compte la présence d’isolant en pourtour de baies ainsi 
qu’entre étages. 
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B. Références 
REFERENCES PANNEAUX SANDWICHS (P2P) 

P = Porteurs   
NP = Non Porteurs 

C. Résultats expérimentaux 
Appréciation de laboratoire CSTB n°16-174 
Rapport d’essai n° 26029036 

Essais mécaniques sur l’ancrage des connecteurs dans le panneau sandwich : 
Rapport d’essai n°23.108.36.71.1 et n°21.0793.4.74 1&2 pour les essais principaux. 
Rapport d’essai n°21.0620.075, n°21.0743.6.83, n°21.0164.0.81, n°21.0588.6.80 et n°21.0744.2.83 pour les essais complémentaires. 
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